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Montréal, le 4 décembre 2007
Par courriel





Tous les intervenants











Objet :
Demande relative à la modification de certaines conditions de service liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents – Phase 3

Dossier : R-3535-2004





Tel qu’annoncé dans la décision D‑2007‑110, nous vous transmettons, aux fins de la préparation de vos budgets, les balises établies par la formation du dossier R-3535‑2004. Pour un intervenant participant à l’étude de l’ensemble des sujets de la phase 3, la Régie fixe les balises suivantes :

· une enveloppe globale de 2 000 $ pour la préparation et la participation aux séances de travail du 9 octobre 2007 et du 29 novembre 2007 ;
· un maximum de 48 heures pour les services d’avocats ;

· un maximum de 80 heures pour les services d’analystes.
Conformément à la décision D‑2007‑110, les précisions sur la participation et les budgets des intervenants doivent parvenir à la Régie, au plus tard le 11 décembre 2007 à 12 h.


Veuillez agréer, 



chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/pl 
c.c. : Me Jean-Olivier Tremblay
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